
Quel objectif ?

Soutenir les investissements communaux dans une optique de solidarité �nancière.

 

Pour qui ?

Le fonds de solidarité concerne toutes les communes du Grand Périgueux y compris les communes

déléguées des communes nouvelles.

Le Supplément Ecologique est uniquement à destination des 43 communes de l'Agglomération.

Conditions de subvention

L’enveloppe allouée au programme d'aide au développement local – Fonds de Mandat (2021-2026) - est de 6

0 000 €  mobilisable, en une ou plusieurs fois, sur tous les projets d’investissement portés par les commune

s,

L'enveloppe du supplément écologique du Fonds de Solidarité, sur le mandat, est de 30 000 € mobilisable, en

une ou plusieurs fois, sur tous les projets d'investissement à dimension écologique portés par les communes

.

Quelques exemples de projets mobilisables : rénovation énergétique des bâtiments publics, énergies renouv

elables, renaturation des espaces publics, maraîchage communal, mobilité durable, requali�cation de friche

s, prévention et restauration des ressources naturelles, ...

Le supplément écologique est cumulable avec le fonds de mandat mais peut s'utiliser seul.

La part communale ne doit pas être infèrieure à 20% du montant HT du projet et la part de

l'agglomération ne doit pas être supèrieure à 50% du reste à charge de la commune, toutes subventions déd

uites.

 

Modalités

La demande doit être déposée ou adressée à : Monsieur le Président de l’Agglomération du Grand Périgueux, 

Direction de la CohésionTerritoriale.

La date limite de dépôts des dossiers est le 31 octobre de l'année en cours.

Fonds de solidarité et son supplément
écologique

La Communauté d'agglomération dispose d'un programme d'aide au développement local pour l
es communes du Grand Périgueux. NOUVEAUTE 2023 : la mise en place d'un supplément écologi

que pour la �n du mandat 2021-2026

.

https://www.grandperigueux.fr/au-quotidien/solidarite/fonds-de-solidarite-et-son-supplement-ecologique?

https://www.grandperigueux.fr/


 

Pièces constitutives du dossier :

Le Grand Périgueux se réserve le droit de demander tout complément d’information ou pièces justi�catives 

nécessaires à la compréhension du dossier.

 

 

Une demande écrite à l'attention du Président de L'Agglomération du Grand Périgueux

Une délibération du Conseil Municipal approuvant l’opération sollicitant l’aide de l’Agglomération du Grand
Périgueux


Un devis sommaire (Avant-projet Sommaire)

Une note explicative et descriptive du projet (avec un argumentaire sur la dimension écologique du projet
dans le cadre d'une demande de supplément écologique)


Un calendrier de réalisation

Un plan de �nancement faisant apparaitre les subventions sollicitées ou obtenues par les diDérentes
partenaires


Un plan de situation des travaux concernés

Contact

Alice Frénard

Chargée de Mission Appui aux Communes - Fonds de Concours - Numériqu
e



255 rue Martha Desrumaux
24000 PÉRIGUEUX

ALLO AGGLO
05 53 35 86 00

 CONTACT

Courriel

05 53 35 78 5
2



06 77 87 77 0
4



.

https://www.grandperigueux.fr/au-quotidien/solidarite/fonds-de-solidarite-et-son-supplement-ecologique?

https://www.grandperigueux.fr/information-transversale/annuaire-des-services/alice-frenard-12347
https://www.grandperigueux.fr/information-transversale/annuaire-des-services/alice-frenard-12347
https://www.grandperigueux.fr/informations-pratiques/envoyez-un-courriel?tx_powermail_pi1%255Bfield%255D%255Bsenderemail%255D=a.frenard%2540grandperigueux.fr
tel:0553357852
tel:0677877704
tel:0553358600
https://www.grandperigueux.fr/informations-pratiques/contact
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